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RELEVES DES STATIONS LACUSTRES DE GENEVE

L. Blondel.

Introduction.

L'bistoire des stations lacustres de la rade de Geneve n'a pas encore ete ecrite.
Alors que la plupart des palafittes, dans les eaux vaudoises, specialement Morges et
Celles des autres lacs suisses, ont lait l'objet d'etudes detaillees, Celles de Geneve
n'ont jamais ete decrites d'une maniere complete. Cependant, depuis longtemps
on a acquis la certitude que cette cite lacustre, soit par son etendue, soit par le
nombre des objets recueillis, etait une des plus considerables de la Suisse. Cette lacune
n'est point due au retard apporte ä l'exploration des palafittes genevoises, puisque
tres peu apres la decouverte de Keller dans le lac de Zurich, le Dr H. Gosse en 1854

en faisait une premiere description. Dans la plupart des rapports de Keller sur les

etablissements lacustres de la Suisse, il est fait mention du travail que preparait le

Dr Gosse. Malheureusement, ce grand chercheur, qui presque seul pendant trente ans
a seientifiquement explore notre lac, est mort sans avoir publie le resultat de ses

recherches. C'est ä peine si nous retrouvons quelques mentions trop breves de ses

communications dans les proces verbauk de la Societe d'histoire et d'archeologie
de Geneve Ajoutons-y quelques passages de E. Tliioly, Troyon, Galiffe, Forel et

Reber; c'est tout ce que nous possedons pour situer les debris de nos palafittes depuis
lors tres abimees. Mentionnons encore un travail tout recent de M. E. Pittard sur
«l'outillage lithique des stations lacustres de Geneve »x.

La description des stations lacustres de Geneve reste done ä faire, soit au moyen
de la nomenclature des pieces retrouvees, soit par les donnees directes qui nous sont

fournies par les pilotis encore existants.
Notre intention n'est nullement de faire un expose historique de ces stations,

de determiner leur evolution chronologique; le but que nous nous proposons reste

celui d'un expose topographique. Jusqu'ä ce jour, les releves des pilotis et leur implantation

n'avaient jamais ete executes completement. Profitant de la baisse

1 E. Pittard, dans Melanges de la Societe auxiliaire du Musee de Geneve, 1922, p. 17 et suiv.
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exceptionnelle des eaux, la Commission pour la protection des monuments histo-

riques et des sites a decide de commencer ce travail. Nous avons done, du 9 avril
an 6 juillet 1921, entrepns ces releves, que nous avons pu mener ä bien grace ä

l'aide desinteressee de plusieurs collaborateurs, principalement MM. Alexandre
Le Royer, professeur de physique, Jean Morin. Le cadastre, avec MM. Roesgen et

Chalandon, nous a prete son precieux concours. Nous rendons tout particulierement
hommage a M. Le Royer, dont la mort prematuree a ete une grande perte pour nos

travaux. C'est lui qui, avec son ardeur infatigable, a etabli avec precision les methodes
de releve qu'il a exposees ä la Societe Helvetique des Sciences naturehes et publiees
dans les Archives suisses cFanthropologic generale. Pour la partie technique du reperage

des stations nous renvoyons les lecteurs a cette etude tres suggestive b

Actuellement, seules les stations de Geneve meme sont relevees; ce travail
topographique pourra constituer la base de travaux historiques subsequents.
L'examen direct des temoins encore existants de la ville lacustre nous apporte des

renseignements precis et evocateurs. On reste confondu de l'immensite des efforts

accomplis pour construire cette agglomeration qui s'est etendueaucoursdenombreux
de siecles.

** *

Mentions historiques des stations lacustres de Geneve.

Avant d'aborder la description des palafittes encore debout, il nous parait
necessaire de retrouver les passages historiques mentionnant l'existence des piquets
lacustres; car nous ne possedons plus actuellement, malgre son etendue, qu'une partie
infime de cette cite. Tout ce qui est compris dans les limites des jetees a complete-
ment disparu, par le fait des travaux de draguage et de la regularisation du lac.

Le premier document historique oü l'on peut reconnaitre des pilotis lacustres
se voit sur la peinture du retable de Conrad Witz, la peche miraculeuse, representee
dans le port de Geneve, et datant de 1444 (fig. I). Nous y d istinguons, sans aucun doute
possible, la ligne des «ficlies », dont nous reparlerons plus loin. Ces pilotis sont
indiques emergeant de l'eau, il faut supposer, soit qu'on pouvait les apercevoir ainsi
aux basses eaux, qui etaient tres accentuees avant la construction de la premiere
digue de 1708, soit que, par une fantaisie d'artiste, Witz les ait peints ainsi, bien qu'ils
fussent ordinairement immerges. La scrupuleuse representation des exploitations
de terre glaise pour les tuileries, au premier plan, sous l'eau, la fidelite des details du

paysage, comme les pierres du Niton, ainsi que l'etendue des plages, nous engagent
ä penser que la premiere explication est seule plausible. Du reste, cette lignee de

1 A. Le Royer, La technique du releve topographique des stations lacustres, Archives suisses
d?anthropologic generate, t. 4, p. 255 et suiv.
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pieux est mdiquee comme partiellement cletrinte ou rongee et ne pouvait convenir
a des palissades en usage pour les pecheries. II faut attendre la date du 12 fevner
1684 pour retrouver un document positif sur cette question. On Jit dans les registres

Fig 1 — Uenöve en 1444 (Retnble de Conrad Witz)

du Gonseil • « Le Sr. syndic de la garde represente qu'on l'a adverti que des batehers

de cette ville ont tire des paults dans le lac a present que l'eau est basse, lesquels

estoyent des vestiges d'antiqiute appelle conimunement le pont de Cesar qui tenoit
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des la tour de l'IIe jusques a Cologny qui paroissoit en divers endroits et les ont

amenes en cette ville. Sur ce a este dit qu'ils seront appeiles presentement et iceux

ouis ils ont este griesvement censures avec ordre de porter lesdits pault ä St. Aspre

pour y estre conserves, ayant este remarque qu'ils estoyent noirs comme ebeine b »

Cette croyance populaire du pont antique de Cesar, soit d'un ouvrage paraissant si

vieux qu'on l'attribuait an general romain, est commentee par Spon et plus particu-
lierement par Jaques Flournoy en 1730 qui nous dit: « Dans une promenade que je
fis sur le lac ces jours passez, pour m'eclaircir des vestiges de ce pretendu pont, j'ai
remarque que ce sont deux rangs de pieux paralleles entr'eux, un rang distant de

1'autre de deux pas seulement, qui commengant ä la tete de 1' 1 sie, oü est la tour de Cesar,

et de lä en remontant la Riviere passent entre les chaines et 1'Isle dite des barques,
tirant vers le village de Cologny, au-dessous duquel ils finissent. Ainsi ces deux rangs
sont de la longueur de 2 ä 3000 pas. Les pecheurs les appellent les fiches. Ces pieux
sont de chesne quarrez, de la grosseur de la cuisse, et n'etant que de deux ou trois

pieds hors de terre sont toujours au fonds de l'eau. Les pieux de chaque file ne sont

eloignez Pun de l'autre que de trois pieds ou environ. Ce qui me fait juger que
ce n'a pas ete un pont, parce que les pieux sont trop petits et trop proches et que
le pont auroit ete trop etroit, etc... ». Flournoy conclut en disant que ce devait
etre une digue pour faire passer l'eau entre Plie et St-Gervais afm de proteger les

Rues-basses 2.

Deja neul ans auparavant, en 1721, le bailli de Berne, de Steiger, dans un rapport
transmis ä la Seigneurie de Geneve, attribuait la raison de l'exhaussement des eaux
du lac a diverses causes entr'autres a la nouvelle digue de 1708 etablie pour la machine
des eaux et a « un grand nombre de vieux piquets inutiles qu'il a vu dans le lac et
dans le Rhone3. » En reponse a cette lettre, on decide de faire enlever les pieux qui
seront trouves inutiles.

Des cette epoque, Geneve eut a soutenir des luttes constantes avec les riverains
vaudois au sujet des niveaux du lac. Ces longues discussions ne se terminerent
qu'avec la regularisation des eaux a la fin du XIXe siecle. A cbaque representation
des baillis bernois ou du gouvernement vaudois des expertises sont faites et des etats
des lieux dresses. Nous lisons le 17 janvier 1749 que des experts genevois ont visite
le lit du Rhone. « II y a, disent-ils, des endroits derriere la maison du sieur Labat
(ä la pointe de 1'lie) oü il y a des cailloux et du gravier qui embarassent le cours des

eaux, comme aussi une espece de vieille digue qui va fort en avant vers le lac, ou
il y a quantite cle petits pieux qui font obstacle a l'ecoulement des eaux. » II est decide

que «les graviers, les cadloux et la vieille digue derriere la maison du sieur Labat doivent

1 Archives d'Etat, Geneve; Reg. du Conseil, 1684, fol. 29.
2 Spon, Histoire de Geneve, 1730, p. 323.
3 Fortifications, reg. de 1720-1730, p. 38,
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etre enleves, il faut arracher ions les pieux qui y sont afin que rien ne fasse obstacle
clans le lit de la riviere ä l'ecoulement des eaux h »

** *

Avant de poursuivre notre recherche, il est necessaire de distinguer tous les

travaux de defense qui ont ete eleves dans le lac pour ne pas les confondre avec les
etablissements lacustres. Deja au XIVe siecle, en liaison avec les fortifications dites
de Marcossey, quelques piquets et digues de defense peu avances dans le lac avaient
ete plantes, mais il faut arriver jusqu'au XVIe siecle pour trouver une protection
complete d'estacades fermant la ville sur ce front. En 1532, a la suite cle la construction

du boulevard de Longemalle, on ferme les fosses et les approches cle l'ouvrage
par des chaines prises au puits et iontaines du couvent de N.-D. de Grace 2. Vers
1540, il est procede du meme cote, ä une plantation de pieux ou paulx 3. Enfm, en
1585, le bastion du lac, File des barques (lie Rousseau), est fonde; une ligne de palis-
sades ou « estacades » reunit la pointe de ce boulevard aux rives de Saint-Gervais
et de Longemalle4. Cette triple lignee de piquets, dans laquelle etait menagee une
porte avec des chaines. barrait completement le front du lac; eile est bien visible
dans la gravure de Chouet datee de 1655. Apres la construction du boulevard de

Hesse, sur la rive gauche, en 1607, les defenses avaient ete completees par des lignees
de pieux entrecroises s'etendant bien avant clans le lac.

Sur la rive droite, au devant du bastion du Cendrier cle 1627 et de Chantepoulet
construit en 1687, on proceda de meme. Un plan conserve aux Archives d'Etat de la
fin du XVIle siecle nous clonne une image exacte de ces travaux considerables6.
Avec le nouveau Systeme des fortifications ä la Vauban, toutes les lignees de piquets
ou estacades furent reprises. A la fin de 1712 les ouvriers terminent la plantation de

gros pieux depuis Chantepoulet aux chaines 6. En 1718, la nouvelle contregarde
du bastion de Hesse ayant largement empiete sur le lac et recouvert les anciennes

estacades entrecroisees du XVIIe siecle, il faut reunir cette contregarde a la guerite
des chaines 7. Ainsi se trouvaient completees les defenses du lac. Elles resterent

sans modification importante jusqu'au XlXe siecle. Des 1836, la lignee des estacades

est simplifiee par l'arrachage de la deuxieme ligne, en 1856, les 339 derniers pieux sont

supprimes et vendus avec les chaines.

** *

1 Reg. du Conseil, 1749, p. 26. Voir aussi: Heyer, Memoire sur le niveau du lac, ms. Archives
d'Etat.

2 Reg. du Conseil, 1532, fol. 5.
3 Reg. du Conseil, 1540, fol. 498 v°, et Masse, Essai historique sur les fortifications de Geneve.
4 Reg. du Conseil, 1585, fol. 19, 29 v0., 21, 22, 25 v0., 28 v°. 31 v°.
5 Plan 2, portf. A, 12, du XVIIe siecle.
6 M. 10, portf. 33, Etat des travaux en 1711 et annees suivantes.
7 Ut supra, Etat des travaux de 1718.
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Avec le XIXe siecle, la question des niveaux du lac reprend avec une acuite

particuliere et les polemiques se succedent; le dossier concernant cette question depose

aux Archives d'Etat, contient la plnpart des memoires et des brochures relatives a ce

probleme l. J.-S. Nicod Delobre fit paraitre a Vevey, en 1817, un opuscule ou il
enumere les obstacles ä l'ecoulement des eaux du lac de Geneve2. II decrit: 1° Une
premiere et tres ancienne rangee de pilotis plantee au large au travers du lac; 2° Le grand
banc de sable, dit le Travers en avant du port, puis il dit:«II n'y a pas un bien grand
nombre d'annees, qu'a trois quarts de lieue en avant de l'entree du port l'on aperce-
vait sous 1'eau une rangee de pilotis qui traversait le lac d'une rive ä l'autre. Cette

meme rangee avait dans le milieu une ouverture assez grande, menagee vraisembla-
blement pour le passage des barques et bateaux, oil dans ces temps recules, la surface

moyenne des eaux du lac, ainsi que les graviers qui en forment le fond etaient moins
eleves qu'aujourd'hui. C'est ä ce premier rang de pilotis que parait commencer le

grand banc de sable, dit le Travers, qui se prolonge sur toute la largeur du lac,
ainsi que du Rhone et presque horizontalement jusqu'ä la grande Isle. » II fait suivre

son expose du travail de Fatio, paru dans Spon et la lettre de Flournoy signalant les

fiches. En marge de l'opuscule, Dufour ecrit cette note: « Au moment actuel (1843),

on voit encore ces fiches s'elever au-dessus du fond de x pieds; mais on a beaucoup
arrache parce que le bois en est excellent pour differents usages. »

Les memoires des commissaires vaudois de Loys et Pichard, en 1823, sont pre-
cieux pour les renseignements qu'ils nous donnent sur cette question 3. Bien que plus
d'une de leurs assertions aient ete contestees, a juste titre, par les Genevois et prin-
cipalement par le colonel Dufour, ils nous permettent d'elucider plusieurs problemes.
Ignorant l'origine des piquets lacustres, les experts vaudois les mentionnent et les

comptent au nombre des obstacles a l'ecoulement des eaux. Les Genevois, tout aussi

ignorants de la cause de ces pilotis, repliquent comme ils peuvent et souvent cher-
chent des explications. On lit au paragraphe 2:« A 40 et 60 pieds des murs de rempart
de Chantepoulet, on voit des vieilles estacades qui paraissent avoir ete destinees ä

assujettir les rocs qui sont epars autour d'elles et qui devaient rompre la vague avant
qu'ils eussent ete deplaces. Dans les basses eaux, ces pieux et les rocs etant reconverts
de 4 ä 5 pieds d'eau et devant etre recouverts de 11 ä 12 pieds d'eau dans la saison
des grandes eaux, sont devenns completement inutiles a la defense du rempart.
Le mur a ete garanti en consequence par des piquets qu'on a nouvellement plantes
au pied et par les pierres dont on les a garnis. » Reponse des Genevois: « II existe
il est vrai un assez grand nombre de pieux d'une petite dimension, les uns ainsi

que l'indique leur position ont ete plantes pour servir au placement des nasses, les

1 Archives d'Etat, Memoires mss. reunis par Dufour, sur le niveau du lac, portf. 15.
2 J. S. Nicod Delobre, Memoire sur les causes de Velevation graduelle de la surface moyenne

des eaux du lac Leman, Vevey, 1817.
3 Tous ces memoires sont reunis dans le dossier du Niveau du lac.
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autres plantes parallelement aux murs des fortifications Font ete pour soutenir
les empierrements sur lesquels les fondements furent assis. » Evidemment la plupart
de ces pilotis faisaient partie des anciennes estacades du XVIIe siecle, mais ceux
qui sont, reconnus par les Genevois comme ayant du servir au placement des nasses
sont tres probablement cles piquets lacustres. Dufour, comme on le verra plus
loin, expliquait la presence des pieux de palafittes comme ayant servi pour la peche.
Au paragraphe 6 du meme memoire. « On voit fort en avant du bastion de Hesse,

comme devant celui de Chantepoulet, des rangees graduelles de piquets bien sei res
et devenus completement inutiles, puisque le lac les surmonte de 4 ä 5 pieds dans
saison des basses eaux et qu'il doit les surmonter de 11 a 12 quand les eaux sont ele-

vees... » Reponse: « Ces pieux de meme que ceux des fortifications de la rive droite,
plantes parallelement au mur de l'enveloppe, Font ete pour soutenir les empierrements

sur lesquels ont ete etablis les fondements et pour les proteger contre les

efforts de la vague. » Ici les Genevois repondent a cote de la question, car les experts
vaudois ne parlent point de pieux rapproches des rives, mais bien de piquets fort
en avant des bastions de Hesse et Chantepoulet. Cette remarque s'applique aussi

au paragraphe 33. « Depuis la Scie, jusqu'a la porte du port, on voit au fond des

eaux, ä une grancle distance des bords une multitude de pieux places sur une ligne
parallele aux objets qu'ils doivent proteger. » Reponse: « Les lignes de piquets paralleles

aux fortifications soutiennent les empierrements qui protegent le pied des

murailles. » Dans ce passage, de Loys avait en vue tres certainement la ligne de

« fiches », dite pont de Cesar et non point des pieux consolidant les approches du

boulevard de Hesse. Comme nous l'avons vu plus baut, la contregarde de ce boulevard

avait ete construite en 1718 par-dessus les anciennes estacades et au large il ne

pouvait plus etre question que de pilotis dits lacustres.

Enfm au paragraphe 38, il n'y a plus de doute possible. Nous avons une
description des stations bien connues sur le bancdeTravers.«Sur cette meme ligne (rive
gauche du cote de Cologny), on voit, entre des rocs decharnes, une multitude de

piquets en estacade de defenses reconverts de plusieurs pieds d'eau et tres avances
dans le lac, meme dans la saison des basses eaux. » Reponse: « Avant de diguer en

pierres on se contentait de diguer en bois, on plantait des lignes de piquets qui
formant un angle avec le bord, retenaient des graviers contre lesquels la vague
venait s'amortir, ces pieux plus eleves que les eaux moyennes se sont ecimes et ont
ete toujours en diminuant, car J'experience prouve qu'un pieu cle 10 polices d'equa-

rissage dure en moyenne 32 ans dans la zone qui est tantöt a fair, cette tete pourrie,
fendue, decomposee tombe peu a peu, quant ä la partie toujours dans l'eau eile dure

extremement longtemps. Mais la decomposition, toute lente qu'elle est, est plus
sensible ä la tete oil eile a commence. » Les experts genevois ignorant l'usage de ces

piquets en estacade les expliquent par des restes de digues et eludent la question.



— 95 —

Au paragraphe 56 les Vaudois mentionnent encore des piquets: « On voit au

devant de la terrasse (campagne Hentsch, soit pare Mon Repos) des rangees de piquets

que le lac recouvre dans la saison des basses eaux et qui sont devenus inutiles ä

mesure que le lac s'est eleve. » Gomme conclusion, de Loys et Pichard disent que
l'elevation des eaux est due aux digues et pecheries « dans les fdes de pieux dites
des chaines et dans le banc de Travers, qui parait avoir ete cree, ou tres certainernent

augmente, eleve et stabilise paries susdites premieres causes: celles-ci sont d'immenses

bätardeaux successifs et graduels, s'afTermissant les uns les autres et creant de pro-
fonds atterrissements, atterrissements qui elevent necessairement le fond du lac... »;

et plus loin: «A la tete de l'Ile se trouvent pour fondement des atterrissements

jusqu'au banc de Travers, les deux digues et les poutrelles au-dessus. »

Les discussions continuent entre les deux cantoris, mais de plus en plus les

Genevois ne s'attacberont qu'ä demontrer la fixite des niveaux du lac

par les calculs limnimetriques, en insistant sur le fait que le banc de Travers est
le senil du lac et en releguant au second plan la question des obstacles dus aux digues
et aux piquets. En 1824, il est propose de faire un canal dans le banc de Travers b
Les registres de la Chambre des Travaux Publics nous fournissent quelques ren-
seignements precieux. Ainsi le 31 janvier 1826, sur la demande de Dufour, ingenieur,
on autorise les agents du bateammanege a « scier les pieux qui se trouvent sur la
route qu'il suit dans la traversee des Päquis aux Eaux-Vives et qui vu le grand
abaissement des eaux peuvent etre atteints dans ce moment»2. Le bateau-manege
ou pont-volant, surnomme le «lambin trainard », autorise par le Gonseil d'Etat le
4 mars 1825, etait un bateau actionne par quatre chevaux, qui devait faire le
service entre les Eaux-Vives et Jes Päquis en suivant ä peu pres le trajet des Mouettes
genevoises actuelles. Du cote des Eaux-Vives, ^on point de depart devait etre au
bout de la ruelle situee entre la rue du Port et la rue des Pierres du Niton. Nous
avons ici sans aueun doute la mention des pilotis lacustres ä l'interieur du port.

Le 15 mars 1831 on finit l'etablissement du nouveau Pbrt-au-bois et son draguage
qui « va etre termine ainsi que l'extraction d'une partie des piquets dont la presence
dans le fond de ce fosse avait, empeche d'operer fruetueusement le draguage 3. »

Ges piquets devaient en partie provenir de l'estacade venant de 1'Ile des barques.
Le maire du Petit-Saconnex est autorise en 1833 ä «faire enlever deux pieux qui
existent sous l'eau en avant du grand pont des Päquis»4. Ce pont devait etre situe
ä peu pres sur l'emplacement de l'Hötel National. L'arrachage des pilotis commence ä
s'executer. Le 5 janvier 1836, «la section de construction ayant, sous le rapport de
l'aspect, signale la convenance de faire enlever les pieux au nombre d'environ 400

1 Chambre des Travaux Publics, reg. legislatif, 1824, p. 115-116.
2 Ut supra, reg. administratif, 1826, p. 23-24
3 Idem, reg. administratif, 1831, fol. 51-52.
4 Idem, reg. administratif, 1833, fol. 14.
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qui encombrent sans utilite les abords du bastion et du fosse de Chantepoulet, la
Chanibre arrete de demander au Gonseil d'Etat s'il voudrait autoriser l'extraction
proposee dont la depense est calculee ä FI. 500 a. Le Conseil d'Etat refuse de parti-
ciper ä cette depense « pour extraire des pieux planles dans les eaux du lac, voisines
du fosse Vert. » La Ghambre decide de faire operer ce travail a ses frais G Ce sont
la pour la plupart les restes des estacades elevees au XVI Ie siecle et mentionnees

par les experts vaudois dans le paragraphe 2.

Dejä en 1749, la Chambre des comptcs en a fait enlever devant le bastion du
Cendrier G L'idee du draguage du banc de Travers est reprise par M. Gampert
en 1841, mais sans qu'on y ait donne suite 3. Des 1843, les polemiques sur le niveau
du lac reprennent. Rod. Blanchet publie a Vevey un opuscule intitule Essai sur
Vhistoire naturelle des environs de Vevey, qui s'exprime ainsi ä propos du lac: « Depuis
un temps immemorial des travaux ont ete faits pour faciliter le rehaussement du
banc de Travers. Pour cela on a plante un grand nombre de rangs de pilotis (on en a
fait remonter une rangee a l'epoque de Jules Cesar) d'une rive ä l'autre, depuis la
partie superieure de 1'lie jusqu'au bout du banc, et 1'on apercevait encore ce dernier

rang sous l'eau il n'y a pas longtemps. On avait menage au milieu une ouverture
assez grande pour le passage des bateaux et barques. On remarquait de plus sur
chaque rive, toujours sur le Travers, un assez grand nombre de petites digues appe-
lees tournes, faites dans le but d'arreter les sables et limons. » Dufour met en note:
«Absurdites ».

L'annee suivante, 1844, une Commission est designee ä la Ghambre des

Travaux Publics pour etudier ä nouveau le probleme des niveaux du lac. Les points
designes pour I'etude aux experts genevois et suggeres par le colonel Dufour sont
au chiffre 1: <( Reconnaitre la file des pieux qui devait aller de l'Ile ä Cologny »G

Malheureusement Dufour et Ceard, rapporteurs, ne mentionnent pas specialement
ce point dans leurs memoires subsequents; ils font cependant un recit, les 22 et
23 avril de la meme annee, de leur exploration vers la rive gauche du lac ou on releve:
« II existe en plusieurs endroits de cette rive ä quelque distance clu bord et dans

le voisinage des lieux habites, d'anciens piquets plantes ä des profondeurs variables,
sans alignement et sans ordre apparent. Ges piquets ne peuvent avoir servi ä soute-

nir des constructions; ils sont trop faibles pour cela, ils ne depassent gnere la grosseur
du bras. On ignore entierement l'epoque a laquelle ils remontent et l'usage auquel
ils etaient destines. Vu leur profondeur, qui pour quelques-uns n'est guere au-dessous

de 10 a 12 pieds, on est porte a croire qu'on s'en servait pour la peclie ?5. II est

1 Idem, reg. administratif, 1836, fol. 2 et 13.
2 Finances 16, reg. Ghambre des comptes, fol. 273.
3 Travaux Publics, reg. administratif, 1841, p. 830.
4 Idem, reg. 1844, fol. 42 et piece annexe 38.
5 Portf. Niveau du lac.
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interessant do connaitre l'opinion du fntnr general Dnfour, esprit exact, snr l'exis-

tence de ces pilotis qn'il attribnait aux besoins de la peche. D'apres line annotation

de Dufour nous savons cependant qu'en 1843 la ligne des fiches existait encore.

Certainement d'autres pieux lacustres ont subsiste encore plus tarcl dans le port.
Blavignac enfin nous apprend, dans des notes manuscrites, qu'il recherche en 1848

la ligne des fiches citee par Flournoy et la retrouve sur 300 pieds de longueur,
vis-a-vis des bains Lullin, ä 250 pas de la rive.

** *

Nous arrivons ä la grande date des decouvertes lacustres, du pourquoi de ces

pilotis si souvent remarques au fond de nos lacs. Dans l'hiver de 1853-1854, Ferdinand
Keller fait ses premieres observations. Hippolyte Gosse se met de suite en campagne
sur notre lac et en juillet et aoüt 1854 il l'explore. II parle de Morges, puis: «revenu
ä Geneve, nous dit-il, je m'occupai immediatement ä rechercher si sur nos rives on ne

pouvait pas trouver des vestiges de la meme epoque. Je fus assez heureux pour en

trouver trois. Les premiers se trouvent vis-a-vis et parallelement ä la nouvelle

route d'Hermance un peu au-dessous des bains Lullin a une distance de 80-100 pieds
du rivage. La profondeur de l'eau dans cet endroit ainsi que dans la localite suivante
etait alors dans le milieu d'aoüt de 8,10 et 12 pieds. Les piquets occupent un espace
de pres de 250 pieds de longueur sur 30 a 40 de large. La plupart d'entre eux sont

places sans ordre apparent, mais quelques-uns cependant sont en ligne droite. A
trois endroits en cercle. Iis ont un pied environ de hauteur sur 8 ä 10 pouces de

largeur. Je n'en ai pas remarque d'equarris, deux ou trois d'entre eux presentent au
centre de leur extremite un morceau de bois plus petit qui s'enfonce dans une douille
qui a du. etre preparee pour recevoir cette espece d'ajouture. Tous ces piquets sont
en chene ainsi qu'ä Morges d'un tres beau noir et ressemblent beaucoup au chene

que l'on retire des tourbieres d'Ecosse pour les travailler.
Les seconds pilotis sont. situes a l'extremite des Päquis au S. E. des nouveaux

bains etablis pres de la campagne Plantamour et Hentsch. lis sont environ ä 300 pieds
du rivage, paraissent, presque sans ordre. Iis n'ont guere que 80 ä 100 pieds de long
sur 20 ä 30 de large. La troisieme localite que j'ai mentionnee est ä l'extremite de

Versoix-Ville, etc.... »1

Depuis lors Gosse fit de nombreuses communications sur ce sujet, mais mal-
heureusement nous avons peu de renseignements topographiques sur les stations
qu'il explore 2. En meme temps, le port de Geneve subit de grandes modifications,
qui ont gravement atteint les restes des stations. Les jetees sont terminees par
celle des Päquis en 1860, en liaison avec les nouveaux quais des Eaux-Vives et

1 Soc d'Hist. et d'Arch. de Geneve, comm. ms. du 24 aoüt 1854, Archives portf. 12.
2 La plupart de ces communications sont resumees dans les proces-verbaux de la Societe

d'Histoire et d'Archeologie de Geneve.

13
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Päquis. Pendant toutes ces constructions il est fait d'importants draguages
ä l'interieur du port et il faut regretter qu'on n'ait pu suivre scientifiquement ces

travaux; outre les pilotis, des milliers d'objets ont du disparaitre. En 1861, parait
l'ouvrage de Trovon sur «Les Lacustres », qui fait une courte description des
stations de Geneve.

Gette meme annee et les annees suivantes jusqu'en 1868, les draguages sont
entrepris sur le banc de Travers, les entrepreneurs Bomparis, puis Coulin, retirent
du sable et des cailloux en avant du chenal du port et le long des Päquis pour rem-
blayer le quai du Leman b Ces faits nous expliquent les lacunes importantes des
stations au large du port. F. Thioly a contribue aussi aux decouvertes lacustres; sa
brochure sur «Les habitations lacustres du lac de Geneve», parue en 1867 donne quelques
renseignements topographiques. « Un peu au-clessus des Eaux-Vives en face
de la campagne de M. Edmond Favre, on voit ä 150 ou 200 pieds de la
rive, un cone de pierre oü l'on apergoit §ä et lä de gros pieux uses jusqu'ä fleur
de la vase ». II en est de meme dans sa publication sur la description d'objets
de la pierre trouves sur l'emplacement lacustre des Eaux-Vives, parue en
1869. II dit: «Les pieces recueillies depuis peu ont ete trouvees ä quelques
metres seulement de l'enrochement de la route qui longe le lac, en face de la

campagne de M. Edmond Favre. Sur cet emplacement, situe ä l'extremite du quai
des Eaux-Vives, les pieux qui supportent le plancher des habitations ont ete ronges

par les vagues; c'est ä peme si l'on vcit de loin en loin quelques rares debris se dres-

sant au milieu du cailloutage, oü les instruments de pierre ne sont point aises ä

reconnaitre. Par ce fait il est assez difficile de mesurer l'espace occupe par les
constructions lacustres des Eaux-Vives ä l'epoque de la pierre; je crois cependant qu'on
peut approximativement l'evaluer ä 120 metres de longueur sur 50 de largeur. »

Crosse presente son premier plan des stations lacustres de Geneve ä la Societe d'His-
toire et d'Archeologie en 1868. E'original de ce plan est conserve ä la Chancellerie 2.

II est reproduit par Galiffe dans « Geneve historique et archeologique » avec une courte
description, dans Mayor «La vieille Geneve » et clans « Le Rhone » de Lentheric.

** *

Nous parvenons ä la derniere phase de la regularisation des eaux du lac et le

proces du Leman. En 1880, l'Etat cle Geneve parlant de la baisse des eaux dit:
« Une autre preuve manifeste du meme fait nous est fournie par les restes de

constructions lacustres de l'äge de la pierre qui se trouvent assez eloignees de la greve
actuelle. Les constructions lacustres de l'äge du bronze suivirent forcement le retrait

1 Travaux Publics, reg ; principalemeut les Ier mars et 20 septembre 1861, les 21 mars et
8 avril 1862.

2 Soc. d'Hist. et d'Arch. de Geneve, seance du 27 fevrier 1868 Plan original dans les Archives
de la chancellerie (dossier niveau du Leman avec 7 plans).
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des eaux en sorte que quelques-unes se trouvent ä proximite de la greve actuelle

et Je plus grand, nombre en plein lac. Leur developpement etait tel qu'elles occupaient
d'apres le Dr Gosse tout l'espace des le banc de Travers jusqu'au-dessus du pont
de la Coulouvreniere, couvrant ainsi toute Feten due du port et celle du Rhone dans

la traversee de la ville actuelle. Encore aujourd'hui on constate les vestiges d'une
double rangee de pieux sous-lacustres, connussous le nom de les Frises qui tend
de la pointe de l'Ile jusque sous Cologny. Une ligne semblable s'avance dans le lac
ä la hauteur de Secheron le long du banc de Travers. Une autre rangee part d'un
endroit qui est situe au pied du coteau de Cologny, assez en avant dans les terres,
et qui appartenait a une ancienne greve 1 ».

Le dessechement du lit du Rhone permet ä H. Gosse de faire des observations

sur les palafittes de Tage de la pierre qu'il croit reconnaitre jusqu'a la Coulouvreniere,
mais le port est definitivement perdu pour la science lacustre par suite de l'abaisse-
ment moyen de deux metres du sol de la rade, grace aux draguages de 1888 a 1890 2.

F. A. Forel dans son livre sur «Le Leman », en 1890, resume ce que 1'on sait sur les

palafittes genevoises; il reprend ä nouveau la these soutenue par les anciens experts
vaudois: par faction de l'homme et les pilotages successifs, le banc de Travers a ete
lixe et a arrete ainsi en grande partie le mouvement general d'abaissement du lac 3.

** *
Fn resume, le plus grand nombre des pilotis lacustres a disparu grace aux

draguages successifs, soit dans le port, soit sur le banc et pour les besoins de la batellerie,
bien plus que par l'arrachage des «lacustreurs » et amateurs de bois pour ebenisterie.
Toutes les descriptions concordent pour etablir deux faits:

1) Une grande ligne de pilotis on estacades s'etendant de la pointe de file au
banc de Travers et barrant la rive gauche, appelee «fiches ».

2) Des digues on «tournes » s'a\ angant a la rencontre 1'une de fautre sur le
banc de Travers, au large de la rade.

Enfin la preuve est faite que des pilotages couvraient le port actuel. Nous allons
voir si cette description concorde avec les releves que nous avons entrepris.

Avant de terminer ce chapitre, disons deux mots sur les blocs erratiques du
port de Geneve. D'apres la description de Fatio de Duiller, en 1730, on voit qu'il y
avait plusieurs blocs outre les pierres du Niton 4. Dans le memoire de 1823, les
commissaires vaudois disent au paragraphe 39: « On voyait autrefois dans la meme
saison au nord et non loin du bastion de Hesse, un groupe de 11 blocs de granit,
aujourd'hui fon n'en apergoit plus que cinq, en y comprenant les deux qu'on designe

* Proces du Leman, reponse de VEtat de Geneve, 1880, p. 58-59.
2 Th. Turrettini, Utilisation des forces motrices du Rhdne.
3 F. A. Forel, Le Leman, 1892, t. I, p. 401.
4 Spon, op. cit., t. 2, p. 449.
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sous le nom de Niton. Les six autres sont surmontes par les basses eaux depuis environ
20 ou 24 ans ». Reponse: « De tout temps on en a apercu le meme nombre, nous cite-
rons pour appuier ce fait, les divers voyageurs qui ont ecrit sur Geneve ». Ce que
les Genevois veulent dire, c'est qu'ä part les pierres du Niton, les autres blocs n'ont
jamais emerge de l'eau. En effet le 30 mars 1826, la Chambre des Travaux Publics
decide de faire sauter des blocs de granit pres des pierres du Niton. Deja en janvier
de la meme annee les Travaux Publics ordonnent de faire sauter les blocs erratiques
ä Secheron. Ce travail est complete en 1833 pour « cleblayer d'une maniere utile et
convenable les pierres dites de Secheron qui peuvent gener l'abord da port de

Monrepos » h
Le 23 decembre 1857, on arrete ä nouveau « de faire sauter et enlever les blocs

de granit avoisinant les deux pierres du Niton, qui genent la navigation dans l'inte-
i'ieur du port ». En face des Bains-Lullin, aux Eaux-Vives, en 1864, on fait enlever
la pierre dite du Maure, pres du piquet du Maure qui servait de signal aux barques2
On trouve ä plusieurs reprises des ob jets autour des pierres du Niton, qui ont cer-
tainement ete utilisees pour des buts cultuels. Dejä en 1660, c'etaient deux haches

et deux couteaux; un article paru en 1672 dans les « Philosophicals transactions »

nous dit: « Quelquefois quand les eaux sont tres basses, on a trouve lä des couteaux
et des aiguilles aussi epais que des poinpons et beaucoup plus longs... » Spoil
quelques annees plus tard, confirme ce fait; enfin, en draguant auto,ur de ces pierres,
le 11 aoüt 1858, le Journal de Geneve nous apprend qu'on a recolte une sorte de

coutelas d'un pied de longueur. Toutes ces trouvailles confirment l'assertion que les

pierres etaient entourees par les stations lacustres. En 1921 plusieurs blocs furent
encore detruits ä Seclieron et Monrepos.

** *

Plans et releves lacustres.

Le plan des stations lacustres presente en 1868 par H. Gosse, complete en 1870

et 1881 par le meme, est revu par les freres Piccioni, geometres, qui font des releves

plus precis en 1904. Tons ces travaux furent reportes sur un plan depose depuis lors

au Musee d'Art et d'Histoire.
En 1921, nous avons reconnu six centres importants de pilotis, tous en dehors

des jetees, sur le banc de Travers:
A. La station des Päquis, en face de l'Hötel National.

1 Travaux Publics, reg. et Journal de Geneve, 30 mars 1826. Pour 1833, Travaux Publics,
reg. administratif, fob 14.

2 Voir reg. des Travaux Publics.
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B. Une station, plus an large que la precedente, au-dela de 200 metres du

Quai du Leman, dans Faxe de la rue J.-Ant.-Gautier.
C. Une station au large du phare des Päquis.

Fig. 2. — Station A.

D. La station dite de Plonjon ou dedafonderie», en face du debarcadere du Pare
des Eaux-Vives.

E. La station de la Grange ou des Bains-Luliin, pres du rivage, en face du
pare de la Grange.

14
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F. La station des Eaux-Vives, entre le brise-lames de la Societe nautique et
le nouveau debarcadere des Eaux-Vives.

Signaions encore quelques pilotis isoles de la station des Eaux-Vives, en face
du quai, entre les avenues des Vollandes et de la Grenade.

Fig. 3. — Station B.

La station A (fig. 2) couvre une superiicie considerable; le noyau principal mesure
190 metres sur 140 metres, sans compter quelques piquets isoles en lace du brise-

lames des Päquis (a) et du debarcadere de Mon-Repos. Lette agglomeration devait

tenir tonte la rive, de la pointe de Secheron ä la jetee et devait se relier ä la station B

et ä la cite dans le port. Elle öftre un aspect tres irregulier, montränt encore des piquets



« 103 —

bien conserves et d'autres tres uses, aftleurant a peine le sol II y a en certainement
une superposition de plusieurs epoques et on ne saurait clistinguer un plan ci'en

semble, cepenclant on peut leoonnaitie deux alignements de petits pilotis qui limi
tent la station au large, comme pour la proteger et des plateformes circulaires.
Le nombre des pilotis leleves est de 613

La station B {fig 3) a une forme caractenstique, eile est defendue au large par une
estacade cle petits pieux ties uses et serres Gette estacade conservee sur 90 metres
se termme par une courbe du cote
du quai A I'mteneur de ce

barrage s'elevent de gros pieux, bien

conserves et qui dessment encore
des alignements, sur une largeur
cle 65 metres a partir cle l'esta-
cacle Cette station n'avait jamais
ete reperee. Le nombre des pilotis
releves est de plus cle 330.

La station C (fig 4) est extre-
mement usee, eile se trouve a plus
cle 380 metres de l'extremite du

Quai du Leman Les piquets eli-
mes jusqu'a fleur du sol offrent la

partieulante de conserver a leur
base des tas de petits cailloux II
a meme souvent ete possible de

retrouver le pied des pilotis com-
pletement arrases au centi e de ces

petits tertres pierreux, dont quel-
ques-uns sont visibles tout pres du
phare (c) Le dessin du noyau principal forme un qua-
clrilatere de 90 metres sur 40 metres et des alignements
rectilignes sont parfaitement reconnaissables Cette
station ne semble pas a\oir ete reliee directement a la
station B; un hiatus, probablement un large canal, les

separait l'une cle l'autre, mais ll est presque certain
qu'elle etait soudee a la cite dans le port Du cote de
i T r Tig 4 — Station C.
la rive gauche un chenal encore plus large la separait
du quartier des Eaux-Vives Ce groupe n'avait pas encore ete repere Nombre
des pilotis releves- environ 495

La station D (fig. 5) est de beaucoup la plus considerable. Son point extreme se
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trouve ä plus de 430 metres du quai. De forme allongee, eile conserve encore des piquets
sur une etendue de 260 metres de longueur avec une largeur moyenne de 75 metres.
Au large eile est protegee, comme la station B, par une estacade composee de pieux
serres qui dessinent une courbe du röte de la rive. 11. Gosse avait pris cette digue
pour un pont rectiligne, mais on ne pent la suivre jusqu'ä la rive et meme en y
ajoutant les piquets, maintenant disparus, releves par Piccioni, on voit que ce

barrage s'arrete assez loin du quai et se sonde ä un quartier longeant la berge. II
faut noter que l'extremite de cette estacade est limitee par un triple poteau, sorte
de phare, terminant la jetee au large. La partie nord de la station a ete tres endom-

magee par les draguages et les vagues. Les pieux sont encore gros (quelques-uns
ont 0 m. 20 de diametre) et tout l'ensemble parait remonter ä la meme epoque,
probablement ä l'äge du bronze. Des pierres d'assez grande dimension parsement
le sol du lac qui s'abaisse brusquement a la hauteur de l'estacade. On sait que c'est
la qu'ont ete retrouves un grand nombre de monies de fondeurs, indiquant en ce

lieu un veritable atelier. Plus pres de la rive Gosse a recolte une si grande quantite
cl'os d'animanx qu'il a designe cet emp'acement comme devant etre la boucherie.
Nombre des pilotis releves: 1583.

La station E (fig. 6) est tres abimee, eile est actuellement recouverte par les rem-
blais du nouveau quai. Les releves Piccioni montrent qu'une partie importante a dejä
disparu depuis 1904. La longueur du noyau encore existant est de 110 metres sur
30 de largeur. Le contour de cette station, remontant ä l'epoque de la pierre polie,
est irregulier et mal defini, l'eloignement des points extremes se trouve a 100 metres
du quai ancien.

Nombre des piquets releves: 122.

La station F (fig. 7j est limitee au large, presque parallelement ä la rive, par un
alignement de pieux, bien marque, compose cl'une double serie de pilotis, conserves

sur 80 metres de longueur et qui doit etre identifie avec la ligne dite des «fiches» com-

mengant ä l'extremite de bile. En prolongeant cette ligne on retrouve dans la station
D des pilotis correspondant au meme alignement. A l'interieur de ces fiches, dis-

tantes de 190 metres du nouveau quai, il est possible, malgre des lacunes considerables,

de retrouver des restes de pieux formant des rangs. Les quelques pilotis
decouverts par Piccioni en face de l'Avenue de la Grenade (f) subsistent pour la

plupart, ils faisaient partie cle la meme station.
Nombre des pilotis releves : 116.

Le total des pilotis releves s'eleve done a plus de 3260.

** *



Apres avoir report e sur un plan d'ensemhle ces diverses stations, nous pouvons
dednire a premiere vue que les digues protegeant les stations A et B sont exacte-
ment dans le prolongement l'une He l'eutre ei se font suite tout en laissant un large

Fig. 6. — Station E.

chenal central. Elles lormaient deux grancls hrise-lames protegeant la cite lacustre.
D'autre part, la ligne des «fiches», si sou vent mentionnee, nous est donnee par Tali-
gnement exterieur de la station F, par des pieux isoles de la station D, par la pointe
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extreme de File, facilement situee malgre les transformations modernes, enfin par
l'indication de la mi-distance entre l'Ue des Barques (lie Rousseau) et l'entree des

chaines, fournie par Flournoy. Cette ligne de pilotis devait, pour une grande part,

Fig. 7. — Station F.

servir au memo but que les estaeades du Banc de Travers, soit proteger des

vents du nord les quartiers tres exposes de la rive gauche.

En somme, les releves ont prouve l'exactitude des mentions bistoriques enu-
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merees au clebut cle cette etude. A son maximum d'extensiori, probablement a

l'epoque du bronze, la cite lacustre de Geneve etait done defendue par deux jetees

an large et par un troisieme barrage protegeant la rive gauche, de la pointe de l'Ile ä

Plonjon. {fig. 8) Les jetees, parfaitement bien orientees pour faire obstacle aux vagues
soulevees par la bise, ne se prolongeaient point jusqu'au rivage, ma is soit du cöte

des Eaux-Vives, soit du cote des Päquis, elles se soudaient ä de vastes faubourgs

qui s'etendaient le long de la cote. La baie qui se dessine a l'abri du promontoire
de Secheron et le long des Päquis etait moins exposäe aux vents et tres favorable
ä des etablissements lacustres. La station C ou du phare ne semble pas avoir eu

d'autre protection que la jetee des Päquis, qui s'avangait beaucoup plus loin que de

nos jours; il en etait de meme pour les autres quartiers de la rive droite ä l'interieur
du port actuel.

Nous pouvons deduire de ce qui precede que I'agglomeration lacustre de Geneve

etait considerable, que nous n'en retrouvons plus que quelques debris exterieurs

aux jetees, les etablissements dans le port dont les traces et les objets ont ete si sou-

vent mentionnes au XIXe siecle ayant completement disparu. Elle apparait encore
bien plus considerable si on songe que les rives anciennes se trouvaient tres en arriere
des quais modernes. Sur la rive gauche, la cote suivait ä pen pres le trace de la rue
des Eaux-Vives, le Pre-l'Eveque n'etait qu'un marais alimente par les eaux du

Jargonant, marais qui a persiste jusqu'au milieu du moyen äge. Sur la rive droite
1'emprise sur le lac a aussi ete tres sensible, mais moins que ne le supposait Gosse.

En effet, l'exploitation de la terre glaise pour des tuileries avait bien avant le XVIITe
siecle ronge le promontoire des Päquis indique sur les plans du XVIIe siecle.

Le sol sur lequel les habitants lacustres avaient etablis leurs demeures etait
tres bien choisi, e'est celui du Banc de Travers, compose d'une levee de sable tres
serre, mais oü l'enfoncement des pilotis n'offrait point de difficulte. Les estacades
exterieures sont plantees sur un fond qui n'excede pas en profondeur la cote 372

(la pierre du Niton a la cote 376,46), ce qui accuse une hauteur moyenne de 2 m. 50
d'eau pour les basses eaux et de 3 metres 30 environ pour les hautes eaux. Ges

chiffres sont peu importants quand Ton sait que la station de Versoix, meme aux
plus basses eaux, se trouve ä 3 et 4 metres de profondeur. Cette constatation nous
permet d'affirmer que le niveau moyen du lac a peu change depuis l'epoque des
stations lacustres, ceci est encore bien plus certain si on se souvient que la difference
entre les hautes et basses eaux etait beaucoup plus forte avant la regularisation des
niveaux du lac. On ne congoit pas en effet que les habitants prehistoriques aient pu
enfoncer des arbres de plus de 8 ä 9 metres de longueur. Les bois pour les pilotis
etaient fournis par les forets avoisinantes, ils etaient principalement en chene,
mais nous en avons aussi retrouve en sapin qui ont relativement bien resiste ä
l'usure.

15
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La cite lacustre de Geneve, ses nomhreux quartiers qui n'ont pas tous coexiste,
formait bien nn tout comme ensemble urbain, nous en avons la preuve avec le
Systeme des estacades ou digues exterieures etabli selon un plan general. Ge n'est pas
par hasard que l'on a retrouve les traces d'une fonderie importante pres de la digue
de Plonjon, les habitants de la cite, comme ceux de nos jours, songeaient a mettre
leurs industries en dehors du centre, d'autant plus que le danger d'incendie etait
tout particulierement a craindre. Dans la meme region, plus pres de la rive, Gosse

a recolte un si grand nombre d'os d'animaux qu'il surnomma ce point«la boucherie »,

ce qui n'a rien d'improbable. Nous ne voulons pas ici discuter la question des periodes,
il est bien certain que les quartiers neolitiques sont plus pres des rives que ceux de

l'epoque du bronze, mais en plusieurs regions, il y a eu superposition et, en l'ab-
sence de fouilles systematiques, il serait premature d'emettre une opinion ä ce sujet.
Le plan de Gosse, malgre de grandes lacunes, peut encore servir de base pour
l'indication des noyaux de culture neolithique, mais on doit le modifier pour le

trace des zones de transition et de l'epoque du bronze. Enfin, le quartier de

l'epoque du fer pres de Plonjon, conteste comme periode, ne semble pas avoir
existe sur cet emplacement, aucun pilotage n'ayant ete retrouve a cet endroit.

11 n'est pas impossible que les lignes de « ficlies » ou estacades aient servi a

autre chose qu'a briser les vagues; il est bien probable qu'elles avaient an but de

defense, le prolongement de la digue longitudinale, jusqu'ä la pointe de 1'lie, ne

peut guere s'expliquer autrement. II est probable aussi, qu'au cours des siecles,
les quartiers trop vieux ou deteriores par les incendies etaient abandonnes et recons-
truits dans d'autres espaces libres. Outre le grand chenal central, de larges canaux
sdlonnaient la cite, et nous devons croire qu'au maximum de son extension
1'agglomeration des deux rives s'arretait au pout sur le Rhone.

Malgre la tres longue duree des etablissements lacustres dans notre rade, du
5me millenaire jusqu'au VIIIe siecle avant J. C., soit environ 3300 ans, on reste

confondu devant l'immensite de l'effort accompli pour etablir des plateformes sur

une pareille surface. En deduisant l'espace du chenal central et des larges canaux
on obtient une surface bätie d'environ 150 hectares.

Embrassant d'un seul coup d'oeil cette cite des eaux, emplissant toute la baie

terminale du lac, defendue par ses lignes serrees de chenes equarris, ses canaux

coupes de multiples passerelles, ses maisons aux formes inegales s'espagant jus-

qu'aux rives marecageuses, puis au-dessus la silhouette des forets couvrant les

eollines environnantes, nous aurons une image saisissante de la Geneve lacustre.
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